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Diagnostiquer une maladie professionnelle, 
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Homme 30 ans
Chauffeur de bus TCL 

01/15 douleur aiguë lors de la conduite

Pas de déclaration d’accident du travail

02/17 changement de médecin traitant

Diagnostic lombosciatique persistante
◦ Corticothérapie + antalgiques

◦ Imagerie IRM

Hernie discale compliquée d’une lombosciatique récidivante à la décroissance de 
corticothérapie

◦ Avis chirurgical
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Et si c’était une maladie professionnelle
Recherche des tableaux http://www.inrs-mp.fr

Régime général
◦ tableau 97 (cause vibrations) 

◦ tableau 98 (cause port de charges lourdes)

Patient ne répondant pas aux critères des tableaux car 
◦ Exposition inférieure à 5 ans aux vibrations comme aux manutentions

◦ Conducteur de bus non listé comme profession à risque

Avis spécialisé au service de Médecine du travail - Cancer professionnel du CHU (Lyon Sud)

MÉDECINE GÉNÉRALE & SANTÉ AU TRAVAIL - 11ÈME SYMPOSIUM INTERDISCIPLINAIRE 09/03/2017

http://www.inrs-mp.fr/
http://www.inrs-mp.fr/mp/cgi-bin/mppage.pl?state=4&acc=2&rgm=2&doc=628&str=Sciatique&edit=sciatique
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Comité régional de reconnaissance des maladies 
professionnelles CRRMP 
loi du 27 janvier 1993 (art. L.461-1 du Code de la Sécurité sociale)

Trois médecins + avis d’un ingénieur CARSAT

Saisine par la CPAM

Reconnaissance possible 
◦ De pathologies décrites dans un tableau mais ne respectant pas toutes les conditions 

◦ Maladies hors tableau si IP (IPP) d’au moins 25%

◦ Pas de présomption d’origine mais nécessité de démontrer le lien de causalité

◦ Niveau de preuve scientifique ? Facteurs de risque non-professionnels ?
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NON

Maladie +

Délai(s) +

acceptation

Présomption

d'origine

Alinea 2

Exposition+

Maladie +

Délai(s) +/-

acceptation ou refus

CRRMP

Alinea 3

Exposition+/-

tableau +

acceptation ou refus

CRRMP

Alinea 4

Décès ou IPP>25%

refus

IPP<25%

Tableau -

OUI

Salarié ?



Valeur d’exposition journalière déclenchant 
l’action, dite valeur d’action : 0,5 m/s². Si cette 
valeur est dépassée, des mesures techniques et
organisationnelles doivent être prises afin de 
réduire au minimum l’exposition.

Valeur limite d’exposition journalière : 1,15 
m/s². Cette valeur ne doit jamais être dépassée.

Seuil nocif réel ?

Validité des données ? Conduite réelle ?

Information du patient sur les démarches…
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Devenir du patient
Médical 

◦ Chirurgie 09/15 avec douleurs résiduelles
◦ Rééducation longue sur 2016
◦ séquelles sensitivo/motrices (releveurs pied)

Professionnel

Avis CRRMP : pas de lien direct avec le travail
◦ Recours au Tribunal des affaires de sécurité sociale pour la reconnaissance en maladie professionnelle

Problématique de retour à l’emploi (perspective d’adaptation de poste, pas de médecin du travail)

Formation pendant l’arrêt maladie prolongé (avec accord médecin conseil): steward

Reprise avec inaptitude programmée en 03/17
◦ Reclassement
◦ Ou licenciement pour inaptitude

En tout 2 ans et 3 mois d’arrêt (avec un essai de reprise court)
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Questions

Quels sont les avantages et inconvénients de la reconnaissance en 
maladie professionnelle ?

…
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